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REGION POITOU-CHARENTES ET MARAIS POITEVIN 
BULLETIN DE SITUATION HYDROLOGIQUE DU MOIS DE SEPTEMBRE 2010 

 

 
Ce bilan a été réalisé dans le cadre du Réseau Partenarial des Données sur l’Eau de Poitou-Charentes  (RPDE), à partir des 
données et informations fournies par l’APIEEE, la Banque Hydrologique, la Compagnie d’Aménagement des Eaux des Deux-
Sèvres, le Conseil Général de la Vendée, la DDTM de Charente-Maritime – service de prévision des crues, la DDT de la 
Vienne – service de prévision des crues, la DREAL Pays de la Loire, la DREAL Poitou-Charentes, les Fédérations de Pêche 
16, 17, 79 et 86, l’IFREMER, l’Institution du Fleuve Charente, Météo France, l’Observatoire De l’Eau Vendée et la Région 
Poitou-Charentes. 
 
 

SYNTHESE 
    

Le mois de septembre peut être qualifié de sec sur l’ensemble de la région Poitou-Charentes au mois 
de septembre en terme de pluviométrie.  
 
L’état quantitatif des nappes observé en septembre 2010 est semblable à celui constaté en août 2010 
à l’échelle de la région. Près de 53% des piézomètres tous confondus présentent des niveaux inférieurs 
à la moyenne interannuelle. La situation a cependant plus ou moins évolué en fonction des 
départements. 
 
Toujours dans la continuité du mois d’août, la situation des cours d’eau  a continué à se dégrader sur 
l’ensemble de la région Poitou-Charentes. Le Débit d’Objectif Etiage n’a pas été respecté sur quelques 
stations et le Débit de Crise a été franchi sur certaines d’entres elles. 
Cette dégradation a été confirmée par les observations des Fédérations de Pêche de la région et de 
l’APIEEE qui ont recensé près de 1700 kilomètres de cours d’eau en état d’assec ou en rupture 
d’écoulement lors de la campagne de suivi du 1er septembre. 
 
En Charente, au 03 octobre, les taux de remplissage des barrages  de Mas Chaban (3) et du Lavaud 
(4) sont respectivement de 14% et de 22%. 
En Deux-Sèvres, mi-septembre, le barrage du Cébron-Puy Terrier (1) était rempli à 54% et celui de la 
Touche-Poupard (2) à 42%. 
 
Les mesures de restriction  mises en place en août étaient toujours applicables en septembre sur la 
majorité des bassins versants de la région et au niveau du Marais Poitevin. Une intensification a pu être 
observée dans le département de la Charente. 

 

 
 Le Clain à Poitiers, le 27 septembre 2010  
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BILAN PLUVIOMETRIQUE 
 

(Sources : Météo France ; données fournies par la DREAL Poitou-Charentes) 
 

�  Situation au mois de septembre 2010  
 
Le mois de septembre peut être qualifié de sec sur l’ensemble de 
la région Poitou-Charentes au mois de septembre .  
En effet, malgré  4 épisodes pluvieux majeurs  autour des 7, 15, 
23 et 29 septembre, le bilan pluviométrique est déficitaire  en 
particulier dans le sud de la Charente-Maritime, de la Vienne et 
des Deux-Sèvres ainsi que sur l’ensemble du département de la 
Charente. 
Le déficit est moins important au niveau du nord-est de Poitiers 
suite aux forts épisodes orageux observés autour du 23 
septembre. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Comparaison des cumuls de précipitation entre août et septembre 2010 
 
 

Carte des rapports aux normales 1971/2000 du cumul des précipitations (septembre 2010) 
 

�  Pluviométrie cumulée du 1 er octobre 2009 au 30 
septembre 2010  

 
Les cumuls des précipitations  depuis le mois d’octobre 
2009 apparaissent proches des normales  1971/2000 dans le 
département de la Vienne  et plus localement en Deux-
Sèvres .  
Pour le reste de la région , ces cumuls sont  moyennement 
déficitaires  (90 à 110% en général) comparativement aux 
normales. 
 
Si l’on s’intéresse maintenant au cumul des précipitations 
du 1er juin au 30 septembre , il apparaît que la région  est 
globalement  déficitaire  en terme de pluie mis à part au 
niveau de la Vienne et de l’Est de la Charente où le bilan est 
proche des normales à excédentaire. 

 
 
 

Carte des rapports aux normales 1971/2000 des  
précipitations (octobre 2009 à septembre 2010) 

 
 Septembre 2010 Depuis le 1 er octobre 2009 

 Cumul  
précipitations (mm) 

Rapport à la 
normale (%) 

ETP 
(mm) 

Pluie-ETP 
(mm) 

Cumul  
Précipitations (mm) 

Rapport à la 
 normale (%) 

Cognac (16) 34.5 52 89.4 -54.9 727 92 
La Rochelle (17) 24.4 37 83.3 -58.9 679.7 89 

Niort (79) 28.8 41 94.3 -65.5 774.8 89 
Poitiers-Biard (86) 47.6 81 79.3 -31.7 686.5 100 

      Par défaut, les normales portent sur la période 1971/2000. ETP = Evapotranspiration 
Données climatologiques de la région Poitou-Charent es (septembre 2010 et depuis le 1 er octobre 2009) 

 

Pour en savoir plus consultez le suivi hydrologique mensuel national de Météo France, disponible dans la 
rubrique Actualité : http://france.meteofrance.com/ 

Cumuls de précipitations (mm) Département 
Août 2010 Septembre 2010 

Charente 17.6 à 39.2 21.5 à 55.9 
Charente Maritime 19.6 à 53.4 23.1 à 45.3 

Deux-Sèvres 23.5 à 63.3 26 à 48.9 
Vienne 20.5 à 64.5 28.5 à 54 
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SUIVI PIEZOMETRIQUE 
 

(Sources : Conseil Régional Poitou-Charentes, Conseil Général de la Vendée, Traitement ORE) 
 
Dans l’analyse qui suit, la moyenne mensuelle interannuelle est calculée par rapport aux chroniques historiques et une 
enveloppe correspondant à 5 % du battement de la nappe lui est appliquée.  
Rappelons que la moyenne interannuelle est calculée d’après un historique de mesures qui est propre à chaque piézomètre 
et fonction de l’année de sa mise en service, et que cette moyenne est, par conséquent, influencée par les prélèvements. 
 

�  Synthèse par type de nappes  
 
L’état quantitatif des nappes  observé en septembre  2010 est semblable  à celui constaté en août  2010 à 
l’échelle de la région. En effet, 53% des piézomètres présentent des niveaux inférieurs à la moyenne 
interannuelle (rappel : 54% en août).   
La situation apparaît également semblable,  au global, sur la région à la situation observée l’an dernier. En 
septembre 2009, 54% des piézomètres présentaient des niveaux inférieurs à la moyenne interannuelle. 

Situation des nappes au 30 septembre 2010
(Données Région Poitou-Charentes Traitement ORE Poitou-Charentes)
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Histogramme représentant la situation des différent s types de nappes en Poitou-Charentes  
 

�  Synthèse par département  
 
La situation apparaît une nouvelle fois très hétéro gène sur la région.  Alors que d’un côté la situation 
semble s’est améliorée de manière significative en Deux-Sèvres (57% des piézomètres inférieurs à la moyenne 
en août), elle s’est, à l’inverse, fortement dégradée dans le département de la Charente (48% des niveaux 
inférieurs à la moyenne en août). Pour la Charente-Maritime et la Vienne, l’état des nappes est resté similaire à 
celui du mois dernier. 

Situation des nappes au 30 septembre 2010
(Données Région Poitou-Charentes Traitement ORE Poitou-Charentes)
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Histogramme représentant la situation des différent s des nappes par département en Poitou-Charentes  
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Carte représentant l’état des aquifères de la régio n Poitou-Charentes en septembre 2010 

 

Pour en savoir plus, consultez le site du réseau piézométrique régional disponible sur   :  
http://www.observatoire-environnement.org/OBSERVATO IRE/piezometre/etat-piezometrique.html 

 
�  Secteur sud Vendée du Marais Poitevin  

(Source : Observatoire de l’Eau en Vendée : http://observatoire-eau.vendee.fr/bulletin/carte-des-nappes-et-des-piezometres.htm) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(Source : ODE Vendée) 

Pour suivre les ressources en eau du secteur Sud Vendée du 
Marais Poitevin, consultez le site de l’Observatoire de l’Eau en 

Vendée : http://observatoire-eau.vendee.fr/  
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HYDROLOGIE 
 

(Sources : Services de Prévision des Crues Littoral Atlantique, Vienne Thouet et Dordogne, DREAL 44 et Banque Hydro) 
 
L’histogramme suivant permet de caractériser l’évolution des débits moyens mensuels  (moyenne des débits journaliers 
enregistrés en septembre) de certains cours d’eau du Poitou-Charentes , comparativement aux moyennes 
interannuelles  (débit moyen des mois de septembre calculé sur l’ensemble de l’historique des mesures).  
 

�  Synthèse régionale  
 

Toujours dans la continuité du 
mois d’août, la situation des 
cours d’eau a continué à se 
dégrader  sur l’ensemble de la 
région Poitou-Charentes. 
La quasi-totalité des stations 
d’alerte  étudiées montre une 
moyenne mensuelle 
inférieure à la moyenne 
interannuelle , voire largement 
inférieure comme c’est le cas 
pour la Seudre, la Tude, le 
Thouaret ou le Né. 
Seule la Vienne  montre une 
moyenne proche à la 
moyenne interannuelle en 
septembre. 
 

Situation hydrologique de quelques points nodaux
(données : SPC Vienne Thouet et Loire Atlantique)
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Histogramme de la situation hydrologique de certain s points nodaux au mois de septembre 2010  

 
�  Synthèse par station  
 

Cours d’eau Localisation de la station d'alerte Moyenne mensuelle 
interannuelle de sept (m3/s) 

Moyenne mensuelle 
sept 2010 (m3/s) 

% entre les deux 
moyennes 

La Vienne  Etagnac 28,1 26,900 96% 
La Vienne  [Lussac les Châteaux] 31,8 27,800 87% 
La Dive du Nord  Marnes [Moulin de Retournay]  0,549 0,451 82% 
La Dronne  [Bonnes] 6,34 4,640 73% 
La Vienne  [Ingrandes] 46,3 32,900 71% 
Le Clain Poitiers [Pont St-Cyprien] 3,15 2,118 67% 
La Boivre  Vouneuil sous Biard 0,257 0,167 65% 
La Sèvre Niortaise  Azay-le-Brûlé [Pont de Ricou] 1,11 0,72 65% 
La Charente  Vindelle [La Cote] 5,74 3,200 56% 
La Vonne  Cloué [Pont de Cloué] 0,455 0,240 53% 
La Sèvre Niortaise  Niort [La Tiffardière] 3,18 1,480 47% 
La Boutonne  Saint-Séverin-sur-Boutonne [Moulin de Châtre] 1,01 0,423 42% 
La Seugne  Saint-Seurin-de-Palenne [La Lijardière] 1,93 0,796 41% 
La Veude Lémeré [Moulin de Coutureau] 0,308 0,122 40% 
La Tardoire  Montbron [Moulin de Lavaud] 1,94 0,68 35% 
La Vendée  Pissotte [Pont de Crochet] 0,924 0,290 31% 
La Bonnieure Saint-Ciers-sur-Bonnieure [Villebette] 0,21 0,051 24% 
Le Lay  Mareuil sur Lay - Dissais (Vendée) 1,25 0,240 19% 
L'Argenton   Massais [Moulin Bernard] 0,347 0,063 18% 
Le Né  Salles-d'Angles [Les Perceptiers] 0,475 0,042 9% 
La Tude Médillac [Pont de Corps] 0,365 0,018 5% 
La Seudre Saint-André-de-Lidon 0,52 0,024 5% 
Le Thouaret  Luzay 0,083 0,002 2% 

 Tableau récapitulatif des débits moyens mensuels ( septembre 2010), interannuels et pourcentage du rap port entre les 2 
 
Les 8 graphiques présentés ci-après  montrent les caractéristiques suivantes : 

�  Les débits  sont restés globalement stables  sur l’ensemble des stations mises à part quelques 
variations  suite aux épisodes pluvieux plus intenses. 

�  La moyenne mensuelle de septembre  est située sous la valeur du Débit de Crise  pour le Né, la 
Seudre et l’Argenton ; elle en est très proche pour ce qui est de la Boutonne. 
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La Boutonne à Saint Séverin sur Boutonne [Moulin de  Chatre]
(Source : SPC Littoral Atlantique, Traitement ORE)
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Le Né à Salles d'Angles [Les Perceptiers]
(Source : SPC Littoral Atlantique, Traitement ORE)
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L'Argenton à Massais [Moulin Bernard]
(Source : SPC Littoral Atlantique, Traitement ORE)
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La Seudre à Saint-André-de-Lidon
(Source : SPC Littoral Atlantique, Traitement ORE)
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La moyenne mensuelle interannuelle de septembre n’est pas visible sur le 
graphique pour des soucis d’échelle (= 0,52 m3/s) 

La Sèvre Niortaise à Niort [La Tiffardière]
(Source : SPC Littoral Atlantique, Traitement ORE)
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La Charente à Vindelle [La Cote]
(Source : SPC Littoral Atlantique, Traitement ORE)
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La Seugne à Saint-Seurin-de-Palenne [La Lijardière]
(Source : SPC Littoral Atlantique, Traitement ORE)
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Le Clain à Poitiers [Pont Saint Cyprien]
(Source : SPC Vienne Thouet, Traitement ORE)
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Profils représentant les débits journaliers (en ble u foncé) du mois de septembre 2010, mesurés au nive au de différentes stations  
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FRANCHISSEMENT DU D.O.E.* ET DU D.C.R.** AUX POINTS NODAUX EN SEPTEMBRE 
 *D.O.E. (Débit d’Objectif Etiage) : valeur de débit mensuelle au-dessus de laquelle sont assurés la coexistence normale de tous les usages 
et le bon fonctionnement du milieu aquatique, et qui devrait être respectée au moins 8 années sur 10. 
** D.C.R. (Débit de Crise) : valeur de débit journalière en-dessous de laquelle sont mises en péril l'alimentation en eau potable et la survie 
des espèces présentes dans le milieu, et qu’il convient donc de ne pas franchir en appliquant toute mesure préalable. 
 
Le tableau 4 indique les valeurs de D.O.E. et de D.C.R. aux différents points nodaux régionaux, ainsi que le 
franchissement de ces valeurs repères. 
 

Franchissement moyenne mensuelle 
DOE 2010 (m3/s) 

Franchissement DCR 2010 
(jours) STATIONS 

Valeur 
DOE 

(m3/s) Juin Juil Août Sept 

Valeur 
DCR 

(m3/s) Juin Juil Août Sept  

Le Clain à Poitiers Pont St Cyprien (86) 3 non non oui (2,03) oui (2,12) 1,9 0 0 9 1 
La Vienne à Ingrandes (86) 21 non non non non 16 0 0 0 0 
La Vienne à Etagnac (86) 13 non non non non 9 0 0 0 0 
La Vienne à Lussac les Châteaux (86) 15 non non non non 10 0 0 0 0 
La Creuse à Leugny (86) 11,2 non non non non 6 0 0 0 0 
La Gartempe à Vicq sur Gartempe (86) 4,4 non non non non 2,5 0 0 0 0 
La Sèvre Niortaise à Niort (79) 2 non non oui (1,90) oui (1,48) 1,2 0 0 0 1 
La Charente à Vindelle (16) 3 non non non non 2,5 0 0 0 0 
La Touvre à Foulpougne (16) 6,5 non non non oui (5,57) 2,8 0 0 0 0 
Le Né à Salles-d'Angles (16) 0,4 non non oui (0,13) oui (0,04) 0,13 0 0 14 30 
La Charente à Pont de Beillant (17) 15 non non oui (13,0) oui (11,0) 9 0 0 0 0 
La Seugne à Saint-Seurin-de-Palenne (17) 1 non non oui (0,90) oui (0,79) 0,5 0 0 0 0 
La Seudre à Saint-André-de-Lidon (17) 0,1 non oui (0,066) 

(0,067) 
oui (0,03) oui (0,02) 0,025 0 0 19 16 

La Boutonne à Saint-Séverin-sur-Boutonne (17) 0,68 non non oui (0,40) oui (0,42) 0,4 0 0 16 14 
Le Thouet à Montreuil Bellay (49) 0,5 non non non non 0,2 0 0 0 0 

Récapitulatif du franchissement du D.O.E. et du D.C .R. aux points nodaux en septembre 2010  
 
On remarque ici que le Débit d’Objectif Etiage  a été franchi au niveau de 8 stations d’alerte  et que d’autre 
part le Débit de Crise  a été franchi sur 5 d’entre elles  : le Clain, le Né (durant tout le mois), la Boutonne, la 
Sèvre Niortaise et la Seudre. 
 

 

SUIVI DE L’ECOULEMENT DES LINEAIRES DES COURS D ’EAU 
 

(Sources : APIEEE, ONEMA, Fédérations de pêche 16, 17, 79, 86) 
 
Les Fédérations de pêche ont mis en place un suivi de l’écoulement des linéaires de cours d’eau dès le 15 
juin. Ce suivi se prolongera jusqu’en septembre. A noter que ces relevés sont effectués selon un protocole défini 
par Carg'Eau et conforme aux protocole du ROCA de l'ONEMA.  
Le suivi du 1 er septembre a été complété par l’APIEEE (Association  de Protection et d’Information et 
d’Etude de l’Eau et de son Environnement)  qui est intervenu notamment au niveau du sud des Deux-Sèvres. 
 

Région 79 16 17 86 Campagne de suivi des linéaires de 
cours d'eau 

01/09 15/09 01/09 15/09 01/09 15/09 01/09 15/09 01/09 15/09 

Nombre de km de cours d'eau observés 4092,2 ND 1090,5 935,2 1224,7 1216,5 896,6 ND 921,9 912,8 
Nombre de km de cours d'eau en rupture 

d'écoulement ou en assec 1724,5 ND 528,1 383,4 456,4 574,2 553,6 ND 216,3 202,7 

Pourcentage de linéaire de cours d'eau en 
rupture d'écoulement ou en assec par 
rapport au nombre de km total observé 

42,1% ND 48,4% 41% 37,2% 47,2% 60% ND 23,4% 22,2% 

Pourcentage de linéaire de cours d'eau en 
état d'assec par rapport au nombre de km 

total observé 
35% ND 43% 36,4% 28,9% 35,7% 47,6% ND 21% 20% 

Tableau récapitulatif du suivi de l’écoulement des linéaires de cours d’eau, campagnes de septembre 20 10 

 
En septembre, en lien avec la dégradation de la situation de nombreux cours d’eau , le nombre de 
kilomètres en rupture d’écoulement ou en assec  a augmenté  à l’échelle régionale. C’est en Charente  que la 
dégradation est la plus marquée (47% d’assec ou de rupture au 15 septembre contre 27% au 15 août). 
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Cartes de l’état hydraulique du linéaire hydrograph ique de la région au 1 er septembre 2010 

 
Accédez à l’espace téléchargement pour consulter l’ensemble des cartes de l’étiage 2010 :  

http://www.eau-poitou-charentes.org/suivi-assecs-fe de-peche.html 

 
 

LES RETENUES D’EAU 
 

(Sources : Compagnie d’Aménagement des Eaux des Deux-Sèvres (CAEDS) et Institution du Fleuve Charente) 
 

�  Deux-Sèvres   
 
Mi-septembre, le barrage du Cébron-Puy Terrier (1) était rempli à 54% 
(58% début septembre) et celui de la Touche-Poupard  (2) à 42% (46% 
début août). 
 
NB : Capacité des barrages : Touche Poupard : 14.86 Mm3 ; Cébron-Puy Terrier : 11,2 Mm3. 
 

�  Bassin de la Charente  
 
Au 3 octobre 2010, les taux de remplissage du barrage de Mas Chaban  (3) 
et du barrage du Lavaud (4) sont respectivement de 6% (14% début 
septembre) et de 8% (22% début septembre). 
 
NB : Capacité des barrages : Lavaud : 10 Mm3, dont volume utile : 9 Mm3 ; Mas Chaban : 14 
Mm3, dont volume utile : 12 Mm3. 

 
 

Vous pouvez suivre les taux de remplissage des grandes retenues de la Charente sur le site l’Institution du 
Fleuve Charente : http://www.fleuve-charente.net/donnees-eau/barrages / 

Carte de localisation des grands barrages de Poitou -Charentes  
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LES MESURES DE RESTRICTION 
 

(Sources : Préfectures de la Vienne, de la Charente, de la Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et de la Vendée) 
 
Les restrictions mises en place à l’échelle de la région Poitou-Charentes et du Marais Poitevin le mois dernier 
restent applicables en septembre sur l’ensemble des bassins concernés. Certains voient même s’opérer une 
intensification  en particulier dans le département de la Charente  où l’état des différentes ressources en eau 
s’est fortement détérioré au cours du mois. 
 

�  Usages agricoles  
 
 

Tableau récapitulatif des prises d’arrêté pour le m ois de septembre 2010 
(Jaune : alerte 1 ; orange clair : alerte 2 ; orange foncé : alerte 3 ; rouge : interdiction ; ESU : eaux de surface ; ESO : eaux souterraines) 
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Carte de synthèse des arrêtés de restriction pour l ’irrigation en cours au 30 septembre 2010 

 
Cette carte nous permet de remarquer que la quasi-totalité de 
la moitié ouest de la région est soumise à des mesures 
d’interdiction pour ce qui est du secteur agricole. 
 
L’autre moitié présente surtout des restrictions de niveau 
d’alerte 2 et 3 (département de la Charente) et d’alerte 1 
(Vienne). 
 
Comme le mois dernier, seul le bassin de la Vienne ne 
présente aucune restriction puisqu’il bénéficie d’un soutien 
d’étiage pour assurer un débit minimal à la centrale nucléaire 
de Civaux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
�  Autres usages  

 
o Comme pour le mois dernier le département de la Charente  est soumis à l’interdiction totale des 

manœuvres de vannes  et des empellements des ouvrages de retenues pouvant modifier le régime 
hydraulique des cours d’eau du secteur "axe Charente, Touvre", "axe Vienne", "axe Né", "axe Karst" et 
"Argence", "axe Sud" et leurs affluents. 

 
o En Charente-Maritime , le remplissage et la remise à niveau des mares de tonne de chasse sont 

toujours interdits sur les bassins suivants : Curé et Sèvre Niortaise, Marais de Rochefort Nord et Sud, 
Marais bord de Gironde Nord, Mignon, Boutonne, Seudre, Antenne et Rouzille. 

 
o En Vienne , des restrictions relatives aux usages de l‘eau non sani taires, non alimentaires et non 

prioritaires  sont mises en place depuis le 05 août. Ces restrictions concernent seulement les communes 
appartenant au bassin du Clain  et portent sur les usages suivants : lavage des véhicules, remplissage des 
piscines, lavage des voies, l’arrosage des terrains de sport … 

 
o En Vendée, fin septembre  les usages suivants sont interdits à partir du réseau public d’alimentation en 

eau potable dans tout le département : arrosage des espaces verts publics et privés, rempl issage des 
piscines à usage familial, lavage extérieur des véh icules publics et privés  ... Le remplissage des 
mares destinées à la chasse  au gibier d’eau à partir de ressources superficielles ou d’eau de mer dans le 
Marais Poitevin est interdit . 
Les manœuvres d’ouvrages situés sur les cours d’eau et les réseaux primaires de marais ainsi que sur les 
plans d’eau sont soumises à l’accord préalable du service de police de l’eau. 

 
Pour en savoir plus sur les restrictions qui s’appliquent près de chez vous : 

http://info.eau-poitou-charentes.org/  
 

 


